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CONTRAT DE TRAVAIL - ENTRAÎNEUR CLUB DE NATATION
ENTRE:


Le Club de natation,





 représentée ici par son président,




 
monsieur …… …….., ayant son siège social





 au 4545 Pierre de Coubertin à Montréal,


ci-après appelée:  « LE CLUB »

ET:



Monsieur, madame,…


ci-après appelé:  « L'EMPLOYÉ »
===============================================================

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1.-
FONCTION

1.1
Le Club engage par les présentes l'Employé au titre d’entraîneur, selon les termes et conditions ci-après prévus.


1.2
Dans le cadre de sa fonction, l'Employé relève du président ou de toute autre personne qui pourra être nommée par le conseil d'administration du Club de natation.

2.-
DESCRIPTION DES FONCTIONS

2.1
La description des fonctions dévolues à l'Employé est celle prévue en annexe aux présentes.

3.-
DURÉE DU CONTRAT

3.1
Le présent contrat est à durée indéterminée. Il prend effet le .....  ........... 2000....


3.2
L’Employé est assujetti à une période de probation de six (6) mois. Durant cette période, le Club peut mettre fin au présent contrat sans avis préalable et sans avoir à justifier les motifs de sa décision.


3.3
L’Employé reconnaît que les conditions d’embauche sont celles inscrites au présent contrat, qu’aucune promesse ne lui a été faite ou qu’aucun autre engagement moral ou financier ne lui a été consenti pour l’embauche. 

4.-
RÉMUNÉRATION

4.1
La rémunération que verse le Club à l’Employé pour la période de la première année du contrat est établie à ........ ( ................. $). La rémunération pour les années subséquentes sera déterminée sur entente entre les deux (2) parties, en fonction du rendement de l’Employé et de la situation financière du Club.


4.2
La rémunération est payée à l'Employé par versements égaux et consécutifs à ....................................................................

5.-
PROGRAMMES D'AVANTAGES SOCIAUX

5.1
L'Employé bénéficie du programme d'assurance collective offert par le Club à ses employés.


5.2
Le Club convient de participer au régime d'épargne retraite choisi par l'Employé à raison de quatre pour cent (4%) calculé sur le salaire brut annuel.

6.-
HORAIRE DE TRAVAIL

6.1
L'Employé (et l’employeur) détermine(nt), en fonction des exigences des tâches, son horaire de travail.  Cet horaire devra normalement suivre les heures régulières d'ouverture du bureau (ou des entraînements).


6.2
Lorsque l'Employé doit travailler pour le compte du Club en dehors des heures de bureau ou un jour férié, les heures travaillées seront payées ou pourront faire l’objet d’une entente prévoyant la reprise de ces heures en temps de congé, le tout en temps (simple, temps et demi, double, assujetti à la Loi sur les normes du travail).

7.-
CONGÉS FÉRIÉS ET PAYÉS

7.1
Le Club reconnaît que l'Employé est en congé du 23 décembre à midi au 2 janvier inclusivement.  De plus, il bénéficie des congés énoncés dans la Loi sur les Normes du travail du Québec.

7.2
Si l'un des jours fériés mentionnés en 7.1 tombe un samedi ou un dimanche, il sera repris le jour ouvrable précédant ou suivant, selon la décision du Club.

8.-
CONGÉS EN MALADIE

8.1
L'Employé bénéficie de dix (10) journées de maladie par année.


8.2
Les journées de maladie non utilisées à la fin d’une (1) année, ne sont pas monnayables. 

8.3
L'Employé doit aviser le président du Club de son absence pour motif de maladie, dès le premier jour d'absence.


8.4
Sur demande du Club, l'Employé doit produire un certificat de son médecin traitant lors d'une absence pour cause de maladie dont la durée a été supérieure à trois (3) jours ouvrables consécutifs.


8.5
Durant les absences pour raison de maladie, le traitement de l'Employé est assuré selon les modalités suivantes:



a)
L'Employé utilise pendant la période du délai de carence prévu au programme d'assurance collective en vigueur au Club, les journées de maladie qu'il a à son crédit et il reçoit en conséquence la rémunération régulière prévue au présent contrat.



b)
Lorsque l'Employé a épuisé la totalité de ses journées de maladie avant d'avoir atteint la fin du délai de carence, aucune rémunération ne lui est assurée par le Club pour cette période.



c)
A compter de la fin du délai de carence, l'Employé reçoit la prestation prévue au programme d'assurance-collective.

9.-
VACANCES

9.1
L'Employé a droit, au cours de la période du présent contrat, à ............... jours ouvrables de vacances par année.


9.2
Les vacances doivent être prises au cours de l’année et ne peuvent être reportées d’année en année.

10.-
APPEL DEVANT LES TRIBUNAUX

10.1
Si l'Employé est requis de se présenter devant les tribunaux à titre de témoin ou de juré, il obtient congé pour la durée de sa présence devant le tribunal.  Pour obtenir le versement de sa rémunération, l'Employé doit fournir au Club une preuve de sa présence devant le tribunal.  Le Club verse alors à l'Employé sa rémunération régulière, moins l'indemnité reçue ou à recevoir pour sa présence devant le tribunal.

11.-
PERFECTIONNEMENT

11.1
Lorsque l'Employé est requis par le Club de suivre un cours de formation ou de perfectionnement, les frais d'inscription et de scolarité lui sont remboursés par le Club sur présentation de pièces justificatives.


11.2
Si le cours de formation ou de perfectionnement exigé par le Club est dispensé durant les heures normales de travail de l'Employé, ce dernier ne subit aucune perte de traitement.


11.3
Si l'Employé désire suivre un cours de perfectionnement, il doit soumettre sa demande au Conseil d'administration du Club.  Si la demande est acceptée, le Club remboursera à l'Employé jusqu'à cinquante pour cent (50%) des frais d'inscription et de scolarité exigés sur présentation de pièces justificatives et preuve de réussite du cours.

12.-
CONGÉDIEMENT, MISE À PIED OU DÉMISSION

12.1
Le Club peut, pour cause juste et suffisante dont la preuve lui incombe, résilier le présent contrat sans avoir à verser d’indemnité à l’Employé.


12.2
L'Employé peut résilier le présent contrat avant terme et démissionner en donnant au  Club un avis écrit préalable de trente (30) à soixante (60) jours.


12.3
Le Club peut aussi résilier le présent contrat pour toute autre raison que celle prévue à 12.1, en versant à l’Employé une indemnité équivalente à  deux (2) semaines par année complète de service auprès d’elle.

13.-
FRAIS DE REPRÉSENTATION ET DE DÉPLACEMENT
13.1
En outre, l'Employé a droit au remboursement des dépenses, sur présentation de pièces justificatives suivant la politique en vigueur au Club.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ 

À ................................... CE ........... IEME JOUR DE ..........................................

LE CLUB




L’EMPLOYÉ
Par:  ....................................................

............................................................
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DESCRIPTION DE LA FONCTION DE L’ENTRAÎNEUR
1.-
RESPONSABILITÉS ET TACHES

1.1
Sommaire des responsabilités


L’entraîneur est sous l'autorité directe du président ou toute autre personne nommée par le conseil d'administration.  Le titulaire du poste planifie, organise, dirige et contrôle l'ensemble des activités sportives reliés aux athlètes.  Il coordonne l'élaboration des programmes et du budget de l'organisme, les soumet pour approbation et les gère.  Il assure la préparation des divers entraînements et des rencontres sportives; il voit à l'application des décisions et directives qui en découlent.  Il représente l'organisme auprès des diverses instances et intervenants.  Il oeuvre au niveau de la satisfaction des membres.

2.-
PROFIL DES TACHES

2.1
Élabore les orientations et les objectifs de l'organisme, les soumet et les fait approuver et voit à leur diffusion.


2.2
Coordonne la conception des programmes, valide leur pertinence en rapport avec la mission de l'organisme et les besoins du milieu, les fait approuver et s'assure de leur diffusion.


2.3
Coordonne l'élaboration d'un plan annuel et en assure le suivi.


2.4
Matérialise certaines activités découlant du plan annuel.


2.5
Recueille, assemble et analyse l'information de nature technique nécessaire aux prises de décision du conseil d'administration.  Assure le suivi de ces prises de décision.


2.6
Assure son expertise au conseil d'administration pour atteinte des objectifs de l'organisme et suggère des mécanismes ou des modes pour l'atteinte de ces objectifs.


2.7
Élabore des normes techniques permettant d'évaluer les degrés de réalisation et d'efficience des programmes.


2.8
Il peut d'office faire partie de tous les comités ou commissions  mis sur pied par le Club.


2.9
Conseille les administrateurs dans la prise de décisions relatives aux athlètes.


2.10
Propose les mesures correctrices ou les ajustements nécessaires dans la gestion des ressources humaines de l'organisme.  

2.11
Dirige le personnel, l'informe et le motive.


2.12
Recrute, sélectionne et recommande l'engagement du personnel, facilite l'intégration des nouveaux employés et les initie au travail.


2.13
Etablit les besoins de l’organisme sur le plan sportif.


2.14
Évalue le rendement du personnel, communique son appréciation et recherche avec lui les moyens d'optimiser son rendement.


2.15
Prépare le budget annuel, le soumet pour approbation et l'administre.


2.16
Assure sa collaboration aux vérificateurs externes dans la préparation des états financiers.


2.17
Coordonne la publication et la diffusion des diverses publications.


2.18
Prépare et rédige divers textes et documents en rapport avec les activités de l'organisme.


2.19
Planifie et mène les interventions publiques et privées de l'organisme et prépare ou fait préparer les documents pertinents.


2.20
Entretient des relations harmonieuses avec l'ensemble des organismes du milieu.


2.21
Répond de la qualité des services fournis par l'organisme, s'efforce de les améliorer et prend les mesures pour projeter une image favorable de l'organisme.


2.22
Recommande ou délègue des personnes auprès de divers organismes après consultation auprès du conseil d'administration ou du président.


2.23
Accomplit toute autre tâche de même nature ou d'ordre général que lui demande le conseil d'administration ou qui est nécessité par les besoins de sa fonction.

3.-
NIVEAU D'AUTORITÉ

3.1
Degré de supervision


A titre d’entraîneur rémunéré, il soumet périodiquement au conseil d'administration un rapport d'étape qui témoigne de son action.  De plus, il consulte régulièrement le président sur les décisions autres que sportives  qu'il est appelé à prendre.  Il jouit de l'autonomie nécessaire pour mener à terme ses mandats.





3.2
Pouvoir de décision


L’entraîneur pourra participer sur invitation aux rencontres du conseil d'administration et détient un pouvoir de recommandation sur toute question sportive exigeant une décision.  Il a l'autorité suffisante pour prendre des mesures qui s'imposent dans la gestion quotidienne du Club en conformité avec les orientations, les politiques, les programmes et le budget en vigueur.



Au delà de ces limites, il est tenu de faire approuver ses décisions.
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